
A Orange, quelques semaines 

après la mise en place du nouveau 

plan stratégique et l’arrivée de la 

nouvelle direction, c’est l’annonce 

de la suppression de 669 postes 

dans les Services de Communica-

tion aux Entreprises (SCE), via un 

dispositif de Rupture Convention-

nelle Collective (RCC). 46% des 

salariés de cette entité ont entre 46 

et 55 ans.  

Ce plan cible en premier lieu les 

séniors, dont l’emploi est un sujet 

brulant en plein mouvement social 

sur les retraites. L’État présent au 

Conseil d’Administration de l’en-

treprise Orange se rend complice 

de ce plan de suppression d’em-

plois des séniors. Le « en même 

temps » cher au président prend 

toute sa mesure ici, en même 

temps on demande aux salariés de 

travailler deux ans de plus et en 

même temps on autorise les pa-

trons à les licencier.  

 

C’est un nouvel exemple du double 

langage cynique de nos dirigeants 

et ceux d’Orange ne sont pas à la 

traîne.  

Cette nouvelle baisse programmée 

de la masse salariale s’explique 

par une politique de la direction 

d’Orange exclusivement subordon-

née à ses engagements vis-à-vis 

des actionnaires, dont l’État à hau-

teur de 23%, à qui le Conseil d’Ad-

ministration a d’ores et déjà garan-

tit une hausse du dividende.  

 

Le plan stratégique dévoilé le 16 

février met en avant tout ce que la 

CGT dénonçait : filialisation à ou-

trance et externalisation de l’activi-

té.  

Si aujourd’hui ce plan arrive au 

sein de l’entité de services aux en-

treprises de la maison mère 

Orange SA, d’autres sont déjà tou-

chés et ce n’est sans doute qu’un 

début, il n’y a plus aucun tabou.  

A la DTSI, avec entre autres, la di-

rection délocalise en Rouma-

nie  la maintenance et l’ex-

ploitation des réseaux d’ac-

cès 2G et 3G dans l’entité 

NSSO . 

 

On peut se poser des ques-
tions sur l’avenir de nos acti-
vités dans le réseau et la soif 
de Dumping social. Quel est, 
par exemple, l’avenir de 
technologie WDM au sein 
d’Orange France ? après la 

Roumanie, la Pologne n’est-
elle pas le nouvel eldorado 

de cette technologie. 
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Du NEW chez Orange : des NEW réorganisations après DTSI DEMAIN. 

Lien vers la déclara-
tion préalable de la 
CGT au CSE DTSI de 

mars 2023  

La supervision BLO : dossier sous tension 

Décidément en mars les réorganisations fleuris-

sent comme les bourgeons,  

L’éclatement du département exploitation de la 
fibre (DTR/RSB/DEFI) qui assure notamment la 
supervision de la boucle locale optique est pré-
senté en CSE DTSI de mars avec pour objectif de 
transférer cette activité de supervision à V360. 
Encore un dossier avec de l’information distillée 
afin de présenter les activités pour coller à une 

cible en occultant le détail de toutes les activités 
réalisées par les équipes de DEFI. Un dossier 
volontairement incomplet ! Et comment les élus 
CSE, représentant les personnels, pourraient 
s’approprier et évaluer le dossier comme atten-
du par les salariés ?  
Depuis les lois travail, le CSE étant une instance 

simplement consultative, l’avis des élus ne pèse 
pas lourd… La CGT a demandé de surseoir à ce 
dossier : l’actualité sociale au sein de V360 
(direction de la supervision) est actuellement 
très tendue avec une réorganisation des super-
visions en cours qui a conduit à de fortes mobili-

sations à la suite des préavis de grève inter Syn-
dicale (CGT, CFDT, FO et SUD), amenant forcé-
ment la direction à se poser des questions. Mais 
sur DEFI la direction ne nous a pas entendu : il 
faut avancer rapidement quoiqu’il en coûte 
avant le gel des réorganisations en lien avec les 

échéances électorales à venir. 
A croire que pour geler les réorganisations, 
seules les périodes électorales ou les soulève-
ments de salariés influent! 

Après les dossiers de projet Immobiliers dans le 
but inavoué de continuer à regrouper les salariés 
sur le reste des sites existants, la direction accé-

lère le rythme des réorganisations.  

Les projets se succèdent sans fin et impactent 
tour à tour chacun des collectifs de DTSI. 
Concernant les équipes DRI de PFC, dont les col-
lectifs sont remaniés, l’histoire retiendra que 
c’est dans l’objectif de déplacer les salaries tra-

vaillants sur l’activité voix pour devenir une 
« NEW » CCSVA rattachée dans une déjà « NEW » 
DTR, et pour ce qui reste de DRI ce sera une 
« NEW » DRI. Le tout dans le but de créer des 
« NEW » collaborateurs économiquement plus 
efficients. La CGT, appuyée par une expertise 
demandée par toutes les organisations syndi-

cales, dénonce un dossier incomplet avec des 
« on verra, on avisera, etc… ». La gestion des 
compétences rares, l’amélioration des synergies, 
etc… sont avancées pour justifier d’une réorgani-
sation (succédant déjà à de nombreuses autres) 
qui a pour seul but de générer un gain écono-
mique sur la masse salariale pour faire toujours 

plus avec beaucoup moins : moins de salariés et 
moins de moyens pour ces salariés. A la CGT 
nous proposons de l’embauche et non de la dé-

bauche de bidouillages. 

Nous l’avons compris, après l’économie sur les 

bureaux maintenant c’est le grand retour du 
presse Orange, les bénéfices seront pour les ac-
tionnaires et tant pis pour les salariés : après tout 
ils ont l’habitude, pour les Risques Psychos So-

ciaux on verra par la suite…  

La CGT s’oppose aux réorganisations qui suppri-
ment l’emploi, avec une charge de travail ui 

s’empire 


